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L’actu   Le Nouveau Conseil 
d’administration  

 
CHERS AMAPIENS, 

 
Comme vous le savez, l’Assemblée générale 
de notre AMAP s’est déroulée dans notre salle 
de distribution préférée le 30 mars dernier. 
 
A cette occasion, un bilan moral et financier 
de l’association a été réalisé. Nous avons 
aussi pris connaissance des résultats du 
questionnaire qui vous a été adressé début 
mars. Enfin, un nouveau bureau et certaines 
décisions ont été votés en séance. Bien-sûr, 
chacun a pu s’exprimer sur les différents 
bilans et décisions présentés. 
 
28 foyers étaient présents lors de cette 
réunion et 1 foyer était représenté. Tous les 
coordinateurs de groupes étaient présents, 
ainsi que l’ensemble du bureau (à savoir le 
président et le trésorier). Enfin, quelques 
nouveaux adhérents ou postulants s’étaient 
joints à nous. 
 
Un compte rendu détaillé de l’AG vous a été 
transmis et synthétise bien l’ensemble des 
informations. Nous vous proposons donc dans 
la présence feuille de chou,  de revenir sur 
les points importants abordés, à commencer : 
 
LE QUESTIONNAIRE :  
 
Merci à tous les adhérents ayant pris le temps 
de répondre au questionnaire (une petite 
trentaine tout de même). Mis à part la 
qualité des pommes, les produits proposés 
vous satisfont, même si des progrès restent à 
faire sur certains légumes. Le lundi semble 
convenir à tout le monde, mais pourrait poser 
problème en cas de livraison de pain. Enfin, 
la cafetière ne semble pas avoir grand 
succès.  
Les résultats de ce sondage vous sont 
présentés en détail à la page suivante. Les 
autres points abordés figurent à la suite. 
 
 

  
 
Nous avons décidé en AG de créer un poste de 
secrétaire ayant pour rôle principal de suivre la 
liste des adhérents en temps réel. Finalement, 
des postes de suppléants ont aussi été créés, sur 
l’idée d’une adhérente. 
 
Suite à un vote à l’unanimité, le nouveau Conseil 
d’administration se compose des membres 
suivants : 
 
 
- PRESIDENT : Jean-Michel DUPONT 
- PRESIDENT (suppléant) : Yann BERDAGUE 
-  
- TRESORIER : Daniel BARTHES 
- TRESORIER (suppléant) : Florent GILLES 

- SECRETAIRE : David TAVERNE 
- SECRETAIRE (suppléant) : Frédéric 

LARCHEZ 
 
 
Concernant les élections des nouveaux 
coordinateurs de groupes, il a été proposé 
qu’elles aient lieu durant les prochaines 
réunions des différents groupes dans la 
première quinzaine de juin (lorsque les 
nouveaux adhérents, et donc les nouveaux 
groupes seront mieux connus).  
Ces réunions seront aussi l’occasion de redéfinir 
les rôles de chacun au sein de notre association : 
en effet, il est primordial que tous les adhérents 
s’investissent dans au moins un groupe (Ferme – 
Distribution – Outils informatiques – 
Communication interne et animation – Relations 
Extérieures).  
 
Pensez donc à choisir votre groupe, si ce n’est 
pas déjà le cas, et merci d’y participer. Il vous 
est également toujours possible d’assister aux 
réunions du CA tous les premiers lundi de 
chaque mois, à partir de 21 H 00. 
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Résultats de l’enquête de 
satisfaction de mars 2009  

 
26 réponses recueillies : 
 

Producteurs / Produits 
 

1. Prix équitable du panier maraîcher: 

 

Vous semble-t-il que le prix est équitable?  

 

23  Oui    1 Non    2 sans réponse  

 

Pensez-vous que l'AMAP permet au producteur 

d'avoir un revenu juste? 

 

16  Oui    2 Non   8 sans réponse 

 

2.  Contenu des paniers: 

 

Qualité du panier maraîcher: 

 

               1 Très satisfait      

             17  Satisfait    

               6 Moyennement satisfait     

               1 Pas satisfait     

               1 Sans réponse 

 

Renouvellement du contrat? 

 

             21 oui              3 non        

         1 peut-être    1 sans réponse 

 

Qualité du panier laitier: 

 

               7 Très satisfait 

               4 Satisfait 

               2 Moyennement satisfait 

               0 Pas satisfait 

             13 Pas de contrat 

 

Renouvellement contrat: 

 

             12 oui     1 non 
 
 

  
Qualité du panier verger: 

 

                      11 Pas de contrat 

                       0 Très satisfait 

                       2 Satisfait 

                     10 Moyennement satisfait 

                       2 Pas Satisfait 
 
Renouvellement contrat: 

 

               8 oui 

               2 oui seulement pour 

                 le jus et le cidre 

               4 non 

 

 

Accompagnement du producteur 
 

Avez-vous participé: 

 

Aux portes ouvertes(visite des sites de production, 

pique-nique): 

 

11 oui          14 non        1 pas de réponse 

 

Aux travaux des champs(désherbage, récoltes)  

 

5 oui            19 non        2 pas de réponse 

 

Aux travaux d'aménagement(clôtures, serres....)  

 

8 oui            16 non        2 pas de réponse 

 

Distribution 
 

1.  Avez-vous participez aux permanences de 

distribution? 

 

3 non    1 une fois   5 deux fois    17 plus 

souvent 
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Résultats de l’enquête de satisfaction de 
mars 2009 (suite et fin)  

2.  Lors de vos permanences avez-vous le 

sentiment: 

 

23   d'être utile   3 pas réponse 

 

3.  Le jour de la distribution vous convient-il? 

 

24 oui     4 non  1 pas réponse  

 

4.  L'horaire vous convient-il? 

 

21 oui    4 plus tôt(19h) 1 pas réponse 

 

5.  Les feuilles d'émargement sont-elles lisibles? 

 

26 oui 

 

6.  La feuille de permanence est-elle lisible? 

 

20 oui     3 non    3 pas vu 

 

7. L'attente pour récupérer vos légumes est-elle 

satisfaisante? 

 

22 oui     2 non     2 pas réponse 

 

8. Trois producteurs ensemble, c'est un 

maximum? 

19  oui     5 plus de 3     1 pas réponse 

 

9.  Le coin café vous satisfait-il? 

7 oui     19 indifférent 

 
 

Communication interne et animation 
 

1. pensez-vous avoir été suffisamment informé 

quant aux distributions et activités? 

 

24 oui         2 non(obligation d'avoir 

internet)  

 
 

 2. Etes-vous satisfaits de la transmission 

d'informations par mail? 

 

24 oui    1 non   1 pas réponse 
 

3. Lisez-vous la feuille de chou? 

 

21 oui    2 parfois    2 pas réponse 

 

4. Trouvez-vous la fréquence mensuelle 

satisfaisante? 

 

23 oui    3 pas réponse 

 

5. Avez-vous visité le blog AMAP? 

 

16 oui    2 peu souvent     6 non     2 pas 

réponse 

 

6. Etes-vous informé que notre CA se réunit le 1er 

lundi du mois?    

 

  17 oui      9 non 

 

    Avez-vous participez à une réunion du CA? 

 

13 oui        13 non 

 

7. Souhaitez-vous être destinataire des compte 

rendus du CA?   

 

 21 oui     1 non     4 pas réponse 

 

Relations extérieures 
 

Y-a-t-il suffisamment d'information sur notre 

association au travers des manifestations locales? 

 

17 oui       1 non     8 pas réponse 

 

Merci à Anje et Noël qui ont rédigé et analysé 

ce questionnaire fort instructif. 

 

 



Association ‘Entre Dhuis et Marne’ 
 

Association loi de 1901 « Entre Dhuis et Marne » conforme à la charte des AMAP 
Contact : entre.dhuis.et.marne@gmail.com 

 

Les autres points importants abordés 
à l’AG  

LE BILAN FINANCIER :  
 
Le solde 2008 étant de 600 euros, la 
cotisation 2009 reste à 10 euros. En effet, 
cette somme est tout à fait suffisante pour 
réaliser les quelques investissements 
nécessaires (balances, diable, caisses ?),  
Cependant, seul 1 euro par adhésion est 
actuellement reversé au réseau des AMAP 
d’Ile de France. Compte tenu de l’évolution 
du Réseau des AMAP d’IDF, la part reversée 
va croître dans les années à venir. Il a donc 
été décidé suite à un vote à l’unanimité de 
fixer la cotisation 2010 à 15 euros afin 
d’anticiper ce nouveau besoin (environ 5 
euros par adhérent seront versés au réseau 
en 2010). 
 
 
LE PRIX DU PANIER 2009 :  
 
Comme cela est indiqué dans le compte 
rendu de l’AG et le nouveau contrat 
maraîcher, le prix du panier est passé à 18 
euros pour la saison 2009-2010. Il est 
important de préciser les raisons de ce 
choix : Xavier VALET éprouve des difficultés à 
suivre son bilan financier, parallèlement à 
son activité principale, le travail au champ. 
Malgré les efforts d’Isabelle, notre bénévole 
comptable, nous n’avons pas pu avoir un 
bilan précis lors de l’AG. Cependant, les 
premières conclusions qu’elle a pu tirer nous 
indiquent que le prix du panier à 17 euros 
semble encore un peu bas pour que notre 
producteur puisse bénéficier d’un salaire 
correct (nous nous étions entendu lors d’une 
précédente AG sur 1000 euros mensuels). 
D’autre part, il nous fallait arrêter un prix 
afin  de rapidement proposer un nouveau 
contrat aux  adhérents. En effet, il nous faut 
savoir assez vite combien de paniers sont 
disponibles pour les nouveaux adhérents 
potentiels. 
Compte tenu de ces éléments, nous avons 
décidé (vote à l’unanimité moins une 
abstention) d’augmenter le prix du panier 
d’un euro pour le porter à 18 euros. 

  
 
Lors de ce vote, le rapport qualité prix des 
paniers a été évoqué : bien-sûr, Xavier est 
conscient qu’une augmentation du prix doit être 
suivie d’une amélioration des prestations 
associées. Tous les investissements consentis 
l’année dernière devraient porter leurs fruits 
cette année. Enfin, il est important de rappeler 
que le prix n’est pas égal pour les trois AMAP en 
contrat avec Xavier : nous devons prendre 
contact avec nos homologues afin de tenter 
d’harmoniser ce tarif, pour plus d’équité.   
 
 
LE PLANNING DE DISTRIBUTION : 
 
La répartition des permanences de distribution 
n’est pas équitable. La création d’un planning 
de distribution sur lequel chaque adhérent devra 
s’inscrire en début de saison a été décidée à 
l’unanimité. Constatant que certains adhérents 
ont animé 5 distributions en 2008, d'autres 
seulement 1 ou 2 voire aucune, le Conseil 
d'Administration a décidé, lors de sa réunion du 
06 avril 2009, de porter le nombre de 
distributions à assurer par les adhérents 
bénéficiaires d'un contrat maraîcher à 4, selon 
un planning élaboré par le groupe distribution. 
Il est bien évident que le groupe distribution 
aura toute latitude pour prendre en compte les 
cas particuliers signalés lors de l'AG (problèmes 
de santé, handicap, grand âge,...). Les 
adhérents qui ne souhaitent pas animer un 
nombre suffisant de distributions, sans 
justification, ne s'engageront pas sur un contrat 
maraîcher (clause clairement présentée). 
 
 
En conclusion, nous vous remercions pour 
l’intérêt que vous portez à la feuille de chou. 
N’hésitez pas à nous proposer des articles pour 
l’étoffer au fil des mois. 
 
La nouvelle équipe du CA vous souhaite une très 
bonne saison AMAPIENNE 2009. Vous pouvez nous 
contacter pour tout renseignement à l’adresse : 
entre.dhuis.et.marne@gmail.com. 

 


